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Hébergement de personnes en provenance d’Ukraine bénéficiant 
d’un statut de protection S par des bénéficiaires de prestations 
complémentaires 
 
1 Etat de situation 
 
Le 24 février 2022, l’attaque militaire de la Russie contre l’Ukraine a débuté. Depuis lors, la Suisse a 
pris des mesures, notamment en accueillant des réfugiés de guerre. 
 
Pour accorder une protection aux réfugiés rapidement et sans complications bureaucratiques, le Conseil 
fédéral a activé pour la première fois le statut de protection S. Celui-ci est valable depuis le 12 mars 
2022. Ce statut permet d’octroyer une protection collective à un groupe déterminé pour la durée d’une 
menace grave, en particulier en cas de guerre. Le droit de séjour en Suisse est limité à un an mais peut 
être prolongé. Le statut S permet le regroupement familial. Il s’applique aux catégories de personnes 
suivantes : 

• les citoyens ukrainiens en quête de protection et les membres de leur famille – quelle que soit leur 
nationalité (conjoints, partenaires, enfants mineurs et autres parents proches qu’ils soutenaient en-
tièrement ou partiellement au moment de la fuite) qui résidaient en Ukraine avant le 24 février 2022;  

• les personnes d’autres nationalités et les apatrides en quête de protection ainsi que les membres de 
leur famille qui bénéficiaient, avant le 24 février 2022, d’un statut national ou international de protec-
tion en Ukraine;  

• les personnes d’autres nationalités et les apatrides en quête de protection ainsi que les membres de 
leur famille qui peuvent prouver, au moyen d’une autorisation de courte durée ou de séjour valable, 
qu’ils disposent d’un droit de séjour valable en Ukraine et ne peuvent pas retourner dans leur pays 
d’origine en toute sécurité et de manière durable. 

 
Les personnes à protéger en provenance d’Ukraine sont hébergées dans les centres fédéraux pour 
requérants d’asile, mais peuvent également être accueillies par des privés. Des bénéficiaires de PC 
peuvent donc être concernés par l’hébergement de ces personnes.  
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2. Calcul PC des bénéficiaires qui hébergent chez eux des personnes en provenance 

d’Ukraine bénéficiant du statut de protection S 
 
Lorsqu’une personne ou une famille bénéficiaire de PC héberge d’autres personnes dans son logement, 
cela a en général des répercussions sur le calcul PC. En effet, si un logement est également occupé 
par des personnes qui ne sont pas incluses dans le calcul PC, le loyer doit être réparti à parts égales 
entre chacune des personnes. Les parts de loyer des personnes non comprises dans le calcul PC ne 
sont pas prises en compte dans le calcul PC (art. 16c OPC, n° 3231.03 DPC). 
 
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il est possible de déroger à la répartition du loyer à parts 
égales si la personne bénéficiaire de PC assume seule le loyer pour un motif valable (ATF 105 V 271). 
Au moins durant les premiers mois de leur séjour, les personnes qui ont fui la guerre en Ukraine pour 
se réfugier en Suisse ne disposent d’aucun revenu courant. L’accès à la fortune est également souvent 
difficile, voire impossible. Ces personnes ne peuvent souvent pas financer leurs frais de logement par 
leurs propres moyens. Dans les cas où les bénéficiaires de PC hébergent gratuitement des personnes 
en provenance d’Ukraine bénéficiant d’un statut de protection S, il convient donc de ne pas tenir compte 
de ces personnes lors de la répartition du loyer. Le montant du loyer pris en compte dans le calcul PC 
reste donc inchangé. 
 
Dans les cas où le loyer (ou la part de loyer) du bénéficiaire de PC n’est pas couvert par le loyer maximal, 
les règles suivantes s’appliquent :  

• Dans les cas relevant de l’ancien droit, le loyer maximal pour le bénéficiaire de PC ou la famille reste 
inchangé à 13’200 respectivement 15’000 francs. 

• Dans les cas relevant du nouveau droit, qui sont déjà calculés selon les dispositions de la réforme 
des PC, la taille du ménage déterminante pour le loyer maximal correspond toujours au nombre de 
personnes prises en compte dans le calcul PC (cf. n° 3232.07 DPC). En dérogation au 
n° 3232.08 DPC, pour les personnes qui vivaient seules avant l’arrivée des personnes en prove-
nance d’Ukraine, c’est toujours le loyer maximal pour personnes seules – et non celui pour per-
sonnes vivant en colocation – qui est appliqué. 

Dans de nombreux cantons, les personnes qui ont fui la guerre en Ukraine reçoivent rapidement un 
soutien de l’aide sociale ou d’organisations d’aide. Si l’un de ces services prend en charge les frais de 
logement, le motif valable pour renoncer à un partage du loyer disparaît. Il en va de même lorsque la 
personne hébergée commence à exercer une activité professionnelle en Suisse et obtient un revenu 
suffisant pour vivre. Dans tous les autres cas, il faut renoncer au partage du loyer jusqu’à ce que la 
personne concernée perde son statut de protection S, mais au maximum pour une année.  

Les cantons ont la possibilité de soutenir financièrement les personnes et les familles qui accueillent 
des personnes ayant fui la guerre en Ukraine. Les cas où les bénéficiaires de PC reçoivent de telles 
prestations d'assistance peuvent être soumis à l'OFAS. 


